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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-19152

Département(s) de publication : 973
 Annonce n° 26-19152

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-8864

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération du Centre Littoral de Matoury (973)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24973004500021N° National d'identification : 
MatouryVille : 

97351Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

973Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Renforcement des ouvrages d’alimentation en eau potable du bourg de Intitulé du marché : 
MONTSINERY - RESEAUX

45231300Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Marché travaux de renforcement AEP qui consiste à : o Renforcer la Description succincte du marché : 
conduite d'adduction existante par du DN 300 mm fonte entre le carrefour RD5/RD14 et le réservoir, 
soit sur environ 0,5 km ; o Renforcer la conduite de distribution existante par du PVC DN 250 mm 
entre le réservoir et la ZAC, soit sur environ 2,5 km ; o Renforcer la conduite de distribution existante 
du bourg (PVC 90 mm) par du DN 110 mm sur 250 mètres.

Voir RCCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Les modifications de la présente consultation sont les suivantes : 1/ La date limite de dépôt des 
offres est fixé au vendredi 03 avril 2026 à 17h00 (heure Guyane); 2/ La formule de calcul du 
critère PRIX de l'article 8.2 du RC a été modifiée.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19152
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24/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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